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Conseil des droits de l’homme 
Vingt-cinquième session 
Point 3 de l’ordre du jour 
Promotion et protection de tous les droits de l’homme, 
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 
y compris le droit au développement  

  Albanie*, Allemagne, Andorre*, Argentine, Australie*, Autriche, Belgique*, 
Bosnie Herzégovine*, Botswana, Brésil, Bulgarie*, Chili, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie*, Chypre*, Danemark*, El Salvador*, Espagne*, Estonie, État de Palestine*, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande*, France, 
Géorgie*, Grèce*, Guatemala*, Honduras*, Hongrie*, Irlande, Islande*, Italie, Japon, 
Lettonie*, Liechtenstein*, Lituanie*, Luxembourg*, Mexique, Monténégro, 
Nouvelle-Zélande*, Norvège*, Paraguay*, Pays-Bas*, Pérou, Pologne*, Portugal*, 
République de Moldova*, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d’Irlande du nord, Sénégal*, Sierra Leone, Slovaquie*, Slovénie*, Suède*, 
Suisse*, Tunisie*, Turquie*, Uruguay*: projet de résolution 

  25/… 
Mandat du Rapporteur spécial sur la situation des défenseurs 
des droits de l’homme 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant la résolution 53/144 de l’Assemblée générale, datée du 9 décembre 1998, 
par laquelle l’Assemblée a adopté par consensus la Déclaration sur le droit et la 
responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les 
droits de l’homme et les libertés fondamentales universellement reconnus, dont le texte est 
annexé à la résolution, et réaffirmant l’importance de la Déclaration ainsi que de sa 
promotion et de sa mise en œuvre, 

Rappelant également que toutes les dispositions de la Déclaration susmentionnée 
restent fondées et applicables, 

Rappelant en outre toutes les résolutions antérieures sur la question, en particulier  
les résolutions 16/5 et 22/6 du Conseil des droits de l’homme, datées des 24 mars 2011 et 
21 mars 2013, respectivement, et les résolutions 66/164 et 68/181 de l’Assemblée générale, 
datées du 19 décembre 2011 et du 18 décembre 2013 respectivement, 

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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Rappelant ses résolutions 5/1 sur la mise en place des institutions du Conseil et 
5/2 sur le Code de conduite pour les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 
du Conseil, datées du 18 juin 2007, et soulignant que les titulaires de mandat doivent 
s’acquitter de leurs obligations conformément à ces résolutions et à leurs annexes, 

Soulignant le rôle important que les particuliers et les institutions de la société civile, 
notamment les organisations non gouvernementales, les groupes et les institutions 
nationales de défense des droits de l’homme, jouent dans la promotion et la protection de 
tous les droits de l’homme et libertés fondamentales pour tous, 

Réaffirmant les vives préoccupations exprimées par l’Assemblée générale dans ses 
résolutions 66/164 et 68/181et par le Conseil des droits de l’homme dans sa résolution 22/6 
au sujet de la gravité des risques auxquels les défenseurs des droits de l’homme sont 
exposés de par les menaces, les agressions et les actes d’intimidation dont ils sont l’objet, 

Réaffirmant que les États sont tenus de protéger tous les droits de l’homme et 
libertés fondamentales de tous, 

Soulignant que le respect et le soutien manifestés pour les activités des défenseurs 
des droits de l’homme, y compris les femmes qui défendent ces droits, sont déterminants 
pour la jouissance globale des droits de l’homme, 

1. Prend note avec satisfaction du travail accompli par la Rapporteuse spéciale 
sur la situation des défenseurs des droits de l’homme1 et engage vivement les États à 
prendre des mesures concrètes pour instaurer, dans la législation et dans la pratique, un 
climat sûr et porteur qui permette aux défenseurs des droits de l’homme d’agir sans entrave 
et en toute sécurité; 

2. Décide de prolonger le mandat de la Rapporteuse spéciale sur la situation des 
défenseurs des droits de l’hommed’une durée de trois ans, dans les conditions prévues par 
le Conseil des droits de l’homme dans sa résolution 16/5; 

3. Engage vivement tous les États à apporter leur concours et leur assistance à la 
Rapporteuse spéciale pour qu’elle puisse s’acquitter efficacement de son mandat, à fournir 
toutes informations en temps voulu et à répondre sans retard excessif aux communications 
qu’elle leur transmet; 

4. Appelle les États à envisager sérieusement de répondre favorablement à toute 
demande de visite de la Rapporteuse spéciale dans leur pays les exhorte à engager un 
dialogue constructif avec elle sur le suivi et la mise en œuvre de ses recommandations afin 
de lui permettre d’exercer son mandat avec encore plus d’efficacité; 

5. Prie le Secrétaire général et la Haut-Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme de fournir à la Rapporteuse spéciale toutes les ressources humaines, 
techniques et financières nécessaires pour qu’elle puisse s’acquitter efficacement de son 
mandat; 

6. Encourage toutes les institutions et organisations des Nations Unies 
concernées, dans le cadre de leurs mandats, à fournir tout le concours et tout le soutien 
possibles à la Rapporteuse spéciale pour qu’elle puisse s’acquitter efficacement de son 
mandat, notamment dans le contexte des visites de pays et en lui faisant part de leurs 
commentaires et suggestions sur les moyens de garantir la protection des défenseurs des 
droits de l’homme; 

7. Décide de poursuivre l’examen de cette question conformément au 
programme de travail annuel du Conseil des droits de l’homme. 

    

  

 1 A/HRC/25/55. 


